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Réf.: Ln°__00037 /ONVC/SG/2024                          

                                                                                                  Yaoundé, le 04 Décembre 2023 

                                                                                                               -------------------- 

                                                    

 

                                                           LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE L’ORDRE 

                                     A 

        MONSIEUR LE MINISTRE DE L’ELEVAGE, 

 DES PÊCHES ET DES INDUSTRIES ANIMALES  

            YAOUNDÉ 

 

 

 

Objet : Décisions du Conseil de l’Ordre du 02 Décembre 2023 

 

Excellence Monsieur le Ministre,  

J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation préalable, conformément à l’article 45 de la loi n°90/033 

du 10 août 1990 relative à l’exercice et à l’organisation de la profession vétérinaire, les décisions 

individuelles et générales ci-après rapportées prises par le Conseil de l’Ordre National des Vétérinaires 

du Cameroun (ONVC) réuni en session ordinaire du 02 Décembre 2024 à la Délégation Régionale du 

MINEPIA pour le Centre sis à Yaoundé. 

 

I. DEMANDES D’INSCRIPTION AU TABLEAU DE L’ORDRE  

Avis favorable aux demandes de : 

1. Dr KOKO NJAMBE Loïc Emmanuel, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

2. Dr ABDOURRACHID NAOUWASS, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ;  

3. Dr FONKOU NGOUNET GERAUD ERVEE, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

4. Dr HAMADOU MOUSTAPHA, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

5. Dr ELDJAMI ABOUBAKAR AHMED, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

6. Dr OUSMANOU SHEHOU, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 
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7. Dr MAMADOU NASSER, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

8. Dr HAOUWAOU IBRAHIM, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

9. Dr DETA SILATSA VIANNEY, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ;  

10. Dr DIKWA NELSON MANDELA, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

11. Dr HAMIDOU ORISKEY, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

12. Dr MAHAMAT DINAR MAMATE, diplômé de Ahmadou Bello University of Zaria, Nigéria ; 

13. Dr ESSONO EKOMENA BERNARD CLAUDE, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

14. Dr BOGNING TCHUANYO PEGUY, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

15. Dr GUIMDO DONGUE ARNAUD JUNIOR, diplômé de la Faculté des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

16. Dr NGOUNOU CLEMENT EMILE GAEL, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ;  

17. Dr HIOLL JOSEPH-LANDRY, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

18. Dr MAKOGE NAURA NKOLE, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

19. Dr TSISSA YVES HENRY, diplômé de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

20. Dr SIMO BORIS FREDDY, diplômé de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

21. Dr OWONO ATANGANA ARTHUR, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

22. Dr BESSEM PRISCA TANITIKU, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

23. Dr TAGNI DJOUFFO DONALD, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

24. Dr BEH REMY, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de l’Université de 

Ngaoundéré, Cameroun ; 

25. Dr FOTSO TALLA ULRICH FRANCK, diplômé de la Faculté des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

26. Dr NONGHA EWANE STEPHANIE MOENIE, diplômée de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ;  

27. Dr NOTCHENEBECK KAMGA PATRICK BRONDON, diplômé de l’Université de Constantine, 

Algérie ;  

28. Dr TIOFACK SANI GEORGES, diplôme de l’Ecole des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

29. Dr SONG BIKOYE FERRY DE JULIOT, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

30. Dr MEGNE FOSSOUO ARIANE, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; ; 
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31. Dr MALEUNOU DJEDOM BENOIT, diplômé de l’Institut Supérieur des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de Dalaba, Guinée ; 

32. Dr POPWOUO DANIELLE GWENDOLINE, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

33. Dr MENDY MBENDOU LILIANE VICTOIRE, diplômée de la Faculté des Sciences et de 

Médecine Vétérinaire de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

34. Dr YAOUBA YAYA, diplômé de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

35. Dr KAPTUE ZAMBOU ESTHA CHANEL, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

36. Dr POKAM MERLIN, diplômé de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

37. Dr SAMO STEPHANIE EDWIGE, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

38. DONGMO DJOUKENG PHRANCINE, diplômée de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

39. Dr YOUADEU TIAGA MICHELE MATUTE, diplômée de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

40. Dr DJOU TSOP GUILAINE YOLANDE, diplômée de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

41. Dr KWIDJA KWAMI ESTELLA, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire 

de l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

42. Dr WOUDAMYATA ABBA FERDINAND, diplômé de l’Ecole des Sciences et de Médecine 

Vétérinaire de l’Université de Ngaoundéré, Cameroun ; 

43. Dr NJEJIMANA FLORENTIN de nationalité Burundaise, diplômé de l’Ecole Inter-Etats des 

Sciences et Médecine Vétérinaires de Dakar, Sénégal ; 

44. Dr MAGUELONG Flavienne, diplômée de la Faculté des Sciences et de Médecine Vétérinaire de 

l’Université des Montagnes de Bangangté, Cameroun ; 

45. Dr Paulinus CHAH FULTANG, diplômé de l’Université d’IBADAN, Nigéria.  

 

Avis favorable sous réserve de la production du certificat d’équivalence : 

- Dr MOUAFO FONGOU Patrick William, diplômé de l’Université de Lubumbashi, République 

Démocratique du Congo.  

 

 

II. DEMANDES D’INSTALLATION EN CLIENTELE PRIVEE  

Avis favorable aux dossiers des demandes d’installation en clientèle privée de : 

1. Dr GANA VERINE TAMUKUM, à Muea (Buea), Département du Fako ;  

2. Dr AGABOUSSA MEMLAHANG, à Puma, Département de la Sanaga Maritime ;  

3. Dr BAIKAME TASSOUABE HERMANN, à Mandjou, Département du Lom et Djerem ;   

4. Dr TAWALI M’BAPTE PEPIN LUDOVIC, Nomayos, Département de la Mefou et Akono ;  

5. Dr MBERE MANDO Moïse, à Olezoa, Département du Mfoundi ; 

6. Dr MAKOUGANG NDASSI REDIE SORELLE, à Bafoussam 1er, Département de la Mifi ; 

7. Dr NODEM LONTCHI DANIEL, à Yaoundé 7ème, Département du Mfoundi ; 

8. Dr MAFOUO YEMELI DORINE, à Yaoundé 5ème, Département du Mfoundi ;  

9. Dr TOCHE DJUIDJA DORINE FLORA, à Bafoussam 2ème, Département de la Mifi ; 
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10. Dr TALLA NGUEKO CYRILLE, à Bafoussam 2ème, Département de la MIFI ; 

11. Dr TSAFACK JEAN CALVIN, à Yaoundé 4ème, Département du Mfoundi ; 

12. Dr KITIO TSOPMO NATACHA, à Douala 5ème, Département du Wouri ;  

13. Dr JIOPE TILEFACK BERNISSE, àGaroua Boulai, Département du Lom et Djerem ; 

14. Dr TCHOGMO GERVAIS, à Yaoundé 5ème, Département du Mfoundi ; 

15. Dr MINDJIE MEWOANG GEORGES, à Yaoundé 1 (Messassi), Département du Mfoundi ; 

16. Dr DONGMO TEYIMGOU MEGANE JULIE, à Bafoussam 2ème, Département de la Mifi ; 

17. Dr NWACHE KAMGAING JUSTINE ROLANDE, à Douala 5ème, Département du Wouri ; 

18. Dr KITIO AZANVOU DUMONT, à Douala 5ème (Logbessou), Département du Wouri ; 

19. Dr ZAKARIAYOU ABDOULAYE, à Ngaoundal, Département du Djerem ; 

20. Dr AISSATOU OUWANA, à Ngaoundéré 1er, Département de la Vina ; 

21. Dr OUSMANOU SHEHOU, à Ngaoundéré 2ème, Département de la Vina ; 

22. Dr HAOUWAOU IBRAHIM, à Ngaoundéré 2ème, Département de la Vina ; 

23. Dr KOUAKEP DONJOUO Michaëlle Arielle, à Yaoundé 2ème, Département du Mfoundi ; 

24. Dr GAPELBE ISMAEL, à Ngaoundéré 2ème, Département de la Vina ; 

25. Dr GANA GAEL YUNISHE Zanseh, à Yaoundé 2ème (Mbankolo), Département du Mfoundi ; 

26. Dr INROMBE MANOU JONAS, à Garoua 2ème, Département de la Bénoué ; 

27. Dr MOYE MOYE Joseph Patrick, à Yaoundé 1 (Messassi), Département du Nfoundi ; 

28. Dr NOTEME MANFOUO ARNAUD, à Douala 4ème (Ndobo), Département du Wouri ; 

29. Dr MAHAMAT MAZRA, à Bafoussam 1er, Département de la Mifi ; 

30. Dr YOUNOUSSA YAYA, à Bertoua 2ème, Département du Lom et Djerem ; 

31. Dr ACHU MERCI ACHU, à Douala 4ème, Département du Wouri ; 

32. Dr DJOULO FOTSING JAELLE, à Ngaoundéré 2ème, Département de la Vina. 

33. Dr ABENA fidèle, à Yaoundé 3ème (Nsimeyong), Département du Mfoundi ; 

34. Dr BESSEM Prisca TANYI TIKU, à Buea, Département du Fako ; 

35. Dr MAKOGE Naura NKOLE, à Ebolowa I, Département de la Mvila. 

Avis défavorable au dossier de demande d’installation en clientèle privée du postulant ci-dessous, 

au motif de faux et usage d’une fausse attestation de stage pratique :  

- Dr ADAMA GAYE, à Bertoua 2ème, Département du Lom et Djerem.. 

 

 

III. DEMANDES DE CHANGEMENT D’AIRE GEOGRAPHIQUE  

Avis favorable aux demandes de : 

1. Dr HALIMATOU MAMOUDOU, pour le transfert de son cabinet professionnel principal de 

NYAMBAKA à NGAOUNDÉRÉ 2ème, Département de la Vina ; 

2. Dr DOURYANG, pour le transfert de son cabinet professionnel principal de BOGO 

(Département du Diamaré) à GUIDIGUIS, Département du Mayo Kani. 

 

 

IV. DEMANDES D’OUVERTURE DE CABINETS VETERINAIRES SECONDAIRES   

Avis favorable aux demandes d’ouverture des cabinets vétérinaires secondaires de :  

1. Dr ZANGUE TEITSA CAMILLE, pour la localité de MAKENENE ; 

2. Dr TINALAOU AHINA, pour la localité de GAZAWA ; 

3. Dr TINALAOU AHINA, pour la localité de MOUTOURWA ; 

4. Dr OUSMANOU SALI, pour la localité de BOGO ; 
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5. Dr OUSMANOU SALI, pour la localité de MINDIF ; 

6. Dr OUSMANOU SALI, pour la localité de PETE ; 

7. Dr PEKARIEKOUE POUENPENE, pour la localité de KOUOPTAMO ; 

8. Dr LEBALE OUMAROU, pour la localité de BANYO ; 

9. Dr DJUNTU FONKOU Idris Michaël, pour la localité de AWAE VILLAGE, Département 

de la Mefou et Akono.  

Avis défavorable aux demandes d’ouverture d’un cabinet vétérinaire secondaire de : 

1. Dr TINALAOU AHINA, dans la localité de GUIDIGUIS, au motif que le site a été attribué à 

un vétérinaire en vue de l’ouverture d’un Cabinet professionnel principal ; 

2. Dr HAMADOU SAIDOU, dans la localité de MBALLA (Yaoundé 5ème), au motif que le site 

abrite déjà un vétérinaire installé en Cabinet professionnel principal.  

 

 

V. RECOMMANDATIONS DU CONSEIL DE L’ORDRE 

 

Au cours de la session ordinaire du Conseil, des décisions d’ordre général ont été prises à l’issue des 

débats et discussions ayant porté sur les points inscrits à l’ordre du jour. Ainsi, le Conseil de l’Ordre : 

➢ Rapporte et donne un avis favorable à la convocation du Dr ADAMA GAYE au Conseil de 

discipline de l’Ordre, au motif de faux et usage d’une fausse attestation de stage pratique dans 

son dossier de demande d’agrément d’installation en clientèle privée ; 

➢ Rapporte et donne quitus au Bureau du Conseil de poursuivre les négociations en cours afin de 

doter, le plus rapidement possible, l’Ordre National des Vétérinaires du Cameroun d’un site web 

fiable et à jour ; 

➢ Prend acte du suivi mitigé des décisions de la session du conseil de discipline tenue le 18 Mai 

2023 par les membres de l’ordre sanctionnés ; 

➢ Rapporte la demande au Président du Conseil de solliciter une audience auprès de la Tutelle en 

vue d’un plaidoyer en faveur de l’accompagnement à la mise en œuvre effective et stricte des 

décisions des Conseils de l’Ordre et Conseils de discipline relatives à l’exercice et l’organisation 

de la profession vétérinaire au Cameroun ; 

➢ Rapporte la demande au Bureau du Conseil de solliciter des audiences auprès des conseils 

juridiques et notamment la Magistrate désignée à la Chambre d’Appel de l’ONVC et le Conseil 

Juridique de l’ONVC (à recruter) afin de discuter des dispositions juridiques offertes par les 

textes actuels et applicables pour faire respecter ces décisions ; 

➢ Rapporte la demande au Président du Conseil de saisir en rappel, Monsieur le Ministre de la 

Fonction Publique et de la Réforme Administrative (MINFOPRA), de certaines dispositions 

(notamment l’article 1 alinéa 1) de la loi n° 90/033 du 10 août 1990 relative à l’exercice et 

l’organisation de la profession vétérinaire au Cameroun ; 

➢ Rapporte la demande au Président du Conseil de saisir, en rappel, les Ambassades au Cameroun, 

en particulier France, Canada, Etats Unis, Belgique, Grande Bretagne, République Populaire de 

Chine), de certaines dispositions de la loi n° 90/033 du 10 août 1990 relative à l’exercice et 

l’organisation de la profession vétérinaire au Cameroun ; 

➢ Rapporte la demande au Président du Conseil de l’Ordre de désigner une équipe de travail pour 

la révision du Code de Déontologie en prélude à l’organisation de la prochaine Assemblée 

Générale de l’Ordre en février ou Mars 2024 ; 
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➢ Demande au Secrétaire Général de publier la liste des vétérinaires inscrits au Tableau de 

l’ONVC après approbation des Décisions du Conseil de l’Ordre du 02 Décembre 2024 pour le 

début l’année 2024 ; 

➢ Demande au Secrétaire Général, en collaboration avec les représentants régionaux, d’élaborer 

et de publier la cartographie des vétérinaires en clientèle privée au Cameroun avant fin Mars 

2024. 

 

Le Président du Conseil de l’Ordre 
 
 
 
 

 
                                                                           Dr ICHAKOU Albert 




